
BUREAU ENQUETES-ACCIDENTS

Conformément à la Loi n° 99-243 du 29 mars 1999, l’unique objet de ce rapport est la prévention des accidents et
incidents.

ACCIDENT

survenu à l'ULM identifié 07-GL

Événement : sortie de piste au décollage.

Cause probable : perte de contrôle lors du roulement au décollage.

Conséquences et dommages : aéronef légèrement endommagé.

Aéronef : ULM Air Création Racer 503 / XP 11 (monoplace
pendulaire).

Date et heure : mardi 11 février 1997 à 17 h 10.

Exploitant : constructeur.

Lieu : AD Aubenas (07).

Nature du vol : local.

Personnes à bord : pilote.

Titres et expérience : pilote 29 ans, UL de 1995, 150 heures de vol
dont 20 heures en double commande et 15
heures dans les 3 mois précédents.

Conditions météorologiques : vent 200 ° / 04 kt, visibilité supérieure à 10 km,
température 9 °C.

Circonstances

A la mise en puissance, l’appareil roule sur quinze mètres, part à droite, sort de la
piste, bascule sur le côté gauche et capote.

Le pilote, paraplégique, effectuait son premier vol sur ce type d’ULM. Sur cet
appareil prêté, la roue avant directrice avait été bloquée volontairement pour
pallier l'incapacité du pilote à manœuvrer le palonnier. L'aéronef qu'il utilise
habituellement possède des aménagements spécifiques lui autorisant des
manœuvres en direction.


